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Au commissaire genéral du travail

CONVENTION COLLECTIVE
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ET Associationprofessionnelledes physiothérapeutesQuébec
(ASSOCIATION A'CREDITEE)

L'employeur et l'üussociation accrédité‘« conviennent que le mémoire
d'entente agréé à l'échelle nationale «t signé à Québec le

: 16 janvier 1980 entre le Comité patronal de négociation du secteur
des Affaires sociales (CPNAS) et le Cartel des organismes
professionnels de la santé (COPS) constitue la convention
collective régissant les conditions de travail des salariés visés
par l'accréditation erdl1015527 ccréditée le

aurilQmasf2dl I

Numéro du dossier d'accréditation M-10874-11 i

  

Le nombre de salariés régis par cett« convention est de 03

Les parties ont signéle préwh ryle 30mans72 LL [
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En foi de quoi, les parties, après avoir lu, ont signé par l'entremise de
1982 à Montréalleurs représentants autorisês ce 30 mass.
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